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L ’écocitoyenneté est un terme qui constitue un néologisme formé 
d’écologie et de citoyenneté. Cela fait référence à la conscience écologique 
du citoyen d’appartenir à un environnement qui garantit son existence, 

ce qui implique pour lui des droits et des devoirs par rapport à un territoire.

La pensée court-termisme permet aux personnes dénuées de conscience 
environnementale de laisser les problèmes liés à leur activité aux générations 
suivantes. Ce fascicule s’adresse aux humains ayant une conscience. Rien 
n’empêche cependant les « autres » de s’informer et de prendre conscience 
de l’empreinte qu’ils laissent.

« Il n’y a pas de petits gestes si nous sommes nombreux à les faire ». Si nous 
voulons préserver notre environnement durablement, tout le monde doit 
prendre conscience que chaque citoyen, chaque habitant a une responsabilité 
et peut agir. Ce guide n’a pas vocation, bien sûr, à être exhaustif mais 
simplement à vous informer des actions engagées par la CCUR et le SYR’USSES 
et à vous inviter à nous accompagner dans cette démarche. Vous trouverez 
des thématiques et des écogestes qui permettront de réduire notre empreinte 
et notre impact sur notre environnement tout en continuant à bien vivre sur 
notre territoire. Sont abordés la gestion de nos déchets, les déchetteries et tout 
ce qui concoure à notre qualité de vie. Nous mettons à votre disposition toutes 
ces informations avec l’intime conviction qu’un but partagé par le plus grand 
nombre sera un but plus facilement atteint. Nous le devons aux générations 
futures et à notre planète.

Bonne lecture
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Changement des consignes de tri 

depuis le 1er janvier 2023

Simplification des consignes de tri

Plus de doute, 
tous les papiers 
et emballages se 
trient ! Depuis le 
1er janvier 2023, 
il faut déposer 
dans un seul et 
même contenant 
jaune, tous les 
emballages sans 
exception : en 
métal, plastique, 
les papiers, 
cartonnettes, 
et briques 
alimentaires. 

Inutile de laver 
les emballages, 
bien les vider 
suffi t !
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Validation du Plan Climat Air Énergie

Territorial (PCAET) de la CCUR : une   

démarche collective pour un avenir durable !

Un processus 
structuré 
et participatif
La Communauté de 
Communes Usses 
et Rhône s’apprête 
à valider son Plan 
Climat Air Énergie
Territorial (PCAET),
un outil stratégique 
et opérationnel 
visant à répondre aux 
enjeux climatiques et 
énergétiques. Ce projet, 
élaboré sur plusieurs 
années, a suivi une 
démarche rigoureuse :
• Phase de diagnostic 
territorial : Une 
analyse approfondie 
des émissions de gaz 
à effet de serre (GES), 
de la consommation 
énergétique, et 
des vulnérabilités 
climatiques du territoire.
• Définition d’une 
stratégie territoriale : 
Identification des 
objectifs prioritaires 
pour réduire les GES, 
améliorer la qualité 
de l’air et favoriser la 
transition énergétique.

• Consultation publique :
Organisation de cinq 
ateliers thématiques 
ouverts aux habitants, 
permettant d’intégrer 
leurs contributions dans 
le programme d’actions.

Un programme 
d’actions concret 
pour le territoire
Le PCAET, comprend 
un ensemble 
d’actions destinées 
à répondre aux défis 
environnementaux tout 
en améliorant la qualité 
de vie des habitants. 
Parmi les objectifs clés :
• Réduction des 
émissions de GES grâce 
à des initiatives dans les 
secteurs du bâtiment, 
des transports, et de 
l’agriculture.

• Promotion des 
énergies renouvelables
et amélioration de 
l’efficacité énergétique.
• Adaptation au 
changement 
climatique, avec des 
mesures pour renforcer 
la résilience du territoire 
face aux événements 
climatiques extrêmes.
Après sa validation 
par le conseil 
communautaire, le 
PCAET sera transmis 
pour avis au préfet de 
région et au président 
du conseil régional. 
Il sera ensuite mis à 
disposition du public 
pour consultation.



En partenariat avec CITEO (organisme 
français de la Responsabilité Élargie 
des Producteurs), la CCUR met à votre 
disposition des conteneurs spéciaux 
pour les cartons bruns. CITEO fi nance 
70% des équipements, et la CCUR 
assure la collecte.
Pour faciliter votre quotidien, des 
conteneurs de 5 m³ sont désormais 
installés dans chaque commune, près 
des points de tri sélectif. Plus besoin 
de vous déplacer en déchetterie pour 
vos cartons bruns !
Pour que ce service fonctionne 
effi cacement, merci de respecter ces 
consignes simples :
• Retirez tous les éléments non-
recyclables (fi lms plastiques, colliers 
de serrage, polystyrène)
• Pliez vos cartons pour optimiser 
l’espace
• Ne déposez pas les cartons au sol si 
le conteneur est plein
Important : ces conteneurs sont 
réservés uniquement aux cartons 
bruns. Les autres déchets (papiers, 
journaux, magazines, cartonnettes 
et briques alimentaires) doivent être 
déposés dans les colonnes jaunes du 
tri sélectif.
Le succès de cette initiative dépend 
de votre participation. Ensemble, 
améliorons le tri de nos déchets !

Sellerie automobile
Selles moto

Tables médicales
Mobilier professionnel

Têtes de lit

5% de réduction sur présentation
de ce livret

Artisan Sellier

06.66.85.23.26
leptitbouclard@gmail.com

https://leptitbouclard.fr
173 rue de la Margande 74270 FRANGY
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La CCUR lance 
une nouvelle 
collecte de 
cartons bruns !

bouquets
décoration
événements

147 rue Retord - ZAC de la Croisée
74270 Chêne en Semine

+33(0)04 50 05 39 75
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Solutions pour encourager

le COMPOSTAGE

1. Composteurs individuels

Les habitants peuvent acquérir des 
composteurs individuels auprès du pôle 
environnement de la Communauté 
de Communes Usses et Rhône. Ces 
équipements permettent aux foyers 
disposant d’un jardin de gérer leurs 
biodéchets directement chez eux.

2. Compostage partagé pour  
les habitats collectifs

Dans les zones où le compostage 
individuel  est  dif f ic i le (centres-
bourgs, habitats collectifs), des sites 
de compostage partagé peuvent 
être installés. Ces espaces communs 
permettent aux résidents de déposer 
leurs biodéchets dans des composteurs 
dédiés. Ce système favorise également 
le lien social et peut être intégré à des 
projets collectifs comme le jardinage 
partagé

Comment participer ?
Pour un composteur individuel : contactez directement le pôle environnement 
de la CCUR pour connaître les modalités d’achat : 04.50.77.93.55 ou 
environnement@cc-ur.fr.

La réservation d’un composteur peut se faire via le formulaire de contact 
présent sur le site www.usses-et-rhone.fr/, rubrique environnement / 
proposition d’un composteur individuel.

Pour un site de compostage partagé : identifi ez-vous auprès de votre mairie 
et/ou service environnement de la CCUR : environnement@cc-ur.fr. Nous 
nous chargerons de déterminer un lieu adapté situé sur le domaine public 
de la commune avec un espace vert accessible. Par la suite nous mobiliserons 
les habitants intéressés et concernés par cette initiative. 

Prix :
150 €/

composteur

Prix :
30 €

Michael PAREIN
Conseiller immobilier

06 52 68 65 52
michael.parein@capifrance.fr

avec un conseiller engagé à vos côtés

MICHAEL PAREIN EI - AGENT COMMERCIAL RSAC : 788 477 248 - ANNECY

Vous souhaitez 
vendre, acheter
ou investir ?
Basé à Annecy et passionné par mon 
territoire, je vous accompagne à chaque 
étape de votre projet. Expertise locale, 

démarche.

IMMOBILIER RÉSIDENTIEL

INVESTISSEMENT LOCATIF

ESTIMATION OFFERTE
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Déploiement des conteneurs 5 m³ 
pour les ordures ménagères : une 
avancée pour la gestion des déchets
Un projet ambitieux pour 
moderniser la collecte des OMR

Depuis 2021, la Communauté de 
Communes Usses et Rhône a entrepris 
le remplacement des anciens bacs 
à roulettes par des conteneurs de 
grande capacité (5 m³) dans les Points 
d’Apport Volontaire (PAV). À ce jour, 
18 communes sur 26 sont équipées, 
représentant 240 conteneurs en 
service. Les 8 communes restantes
seront dotées de ces équipements d’ici 
2026-2027, poursuivant ainsi l’objectif 
d’harmoniser la gestion des ordures 
ménagères sur tout le territoire.

La CCUR propose deux modèles 
à instal ler  :  Conteneurs aériens 
(cubique) ou conteneurs semi enterrés 
(cylindriques). Le choix du type de 
conteneur est laissé à l’appréciation des 
communes.

Les avantages de la collecte
OMR en PAV

Praticité et accessibilité
Les habitants peuvent y déposer 
leurs déchets à leur convenance, sans 
contrainte liée aux jours de collecte.

Réduction des nuisances
Ce système limite les dépôts sauvages 
et les problèmes liés aux nuisibles 
(animaux errants), tout en réduisant les 
nuisances olfactives et visuelles

Sécurité accrue
Les conteneurs spécifi ques réduisent 
les risques pour les agents de collecte.

Optimisation économique
La col lecte  v ia  PAV permet de 
rationaliser les tournées, réduisant ainsi 
les coûts liés au carburant, à la main-
d’œuvre et à l’entretien des camions. 

Un avenir prometteur
Le déploiement complet des conteneurs 
5 m³ d’ici 2027 marque une étape 
importante dans la modernisation 
du service de gestion des déchets. 
Ce dispositif contribue à une gestion 
plus écologique et économique tout 
en améliorant la qualité de vie sur le 
territoire. 

Conteneur aérien 5 m3

conteneur semi enterré 5m3

Mail : biomv@orange.fr

BioMétha’Verne

Bilan environnemental
positif

1 millier de foyers 
alimentés en 
énergies renouvelables

Des agriculteurs investis dans les énergies renouvelables

Bilan carbone 
positif 

Circuit court 

Biogaz et 
Photovoltaïque
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Le covoiturage sur BlaBlaCar 
Daily devient gratuit grâce au soutien 
de la Communauté de communes 
Usses et Rhône
Depuis le 2 décembre 2024, la Communauté de communes Usses et Rhône 
soutient financièrement le développement du covoiturage sur son territoire 
afi n d’encourager les automobilistes à partager leurs trajets du quotidien avec 
l’application BlaBlaCar Daily. Grâce à cette aide, les conducteurs recevront au 
minimum 1,50 € à chaque covoiturage et le trajet devient gratuit pour le passager. 

M
ET

AL
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RI
E

Après des années de passion et de
dévouement, Carole et Pascal passent le

flambeau à leurs fils, Mathis et Simon.
Animés par la même exigence et le savoirfaire

transmis, ils perpétuent l’histoire
familiale tout en insufflant une nouvelle

énergie à l’entreprise. Une belle aventure qui
continue, entre tradition et modernité !

www.constructions-métalliques-coulloux.com

Une Nouvelle Page
pour l’Entreprise Familiale

L’entreprise Coulloux 
Construction vous 
apporte ses services 
pour la réalisation de vos 
projets de charpentes 
métalliques, de métalle-
rie et de réparation.

Notre bureau d’étude 
sera vous accompagner 
dans vos projets, de la 
conception à la pose,
en passant par la fabrica-
tion dans notre atelier

466 Allée de la Zone des Bonnets
74270 – MUSIEGES

Tél: 04 50 44 71 85
info@coulloux.com
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Le Syndicat de Rivières les Usses est une collectivité 
territoriale qui agit pour l’intérêt général du bassin 
versant. Il concourt à la prévention des inondations 
et à la gestion des milieux aquatiques, dans le strict 
respect des compétences et des responsabilités 
reconnues respectivement aux propriétaires ou à 
leur association syndicale, à l’Etat et à ses éventuels 
concessionnaires, aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements, à l’Agence de l’Eau, ainsi qu’aux 
Maires et au Préfet. 

Il concourt également à la préservation et à la 
valorisation de la biodiversité et du patrimoine lié 
à l’eau.

Dans la continuité de ses missions réalisées dans le 
cadre du Contrat de Rivières les Usses (2014-2019), le 
Syndicat exerce désormais la compétence GEMAPI 
(Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations), transférée par ses EPCI membres.
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Un bassin versant 
c’est quoi ? 
C’est le territoire drainé 
par un cours d’eau et ses 
affl uents, par ruissellement 
et infi ltration. C’est l’échelle 
la plus pertinente pour gérer 
l’eau, car ce qui se passe en 
amont a des conséquences 
sur la situation en aval.

C h a q u e  g o u t t e  d ’ e a u 
qui tombe sur le bassin 
versant fi nit sa course dans 
les Usses, puis le Rhône, 
puis la mer Méditerranée !

Présentation du Syr’Usses
Syndicat de Rivières les Usses
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Réduire sa consommation d’eau :  adoptons les bons réflexes
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Volume d’eau maximum 
prélevable autorisé

vin de SEYSSEL,
vin de Savoie

« BALADE SOLIDAIRE à Sur Lyan le 22 mai 2022 »

8, Place de l’Orme
74910 Seyssel
09 74 50 34 23
groupama.fr
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Morgan Passerat
création et entretien
abattage et élagage
344 impasse des Ésserts

74270 Clermont
 www.mp-paysage-74.fr

A 06 15 33 29 91 

Pour que vos exterieurs
prennent vie !

Pergola / Store / Volet / Moustiquaire
Portail / Cloture / Garde corps
Fenêtre / Porte d’entrée / Porte de garage

contact@jmgexterieurs.fr
+33 4 50 32 88 16

jmgexterieurs.fr
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Offre spéciale Guide Éco-Citoyen

DES SOLUTIONS ÉCOLOGIQUES POUR TOUS

195K - LOCÉLO
147 ROUTE DU RETORD

74270 CHÊNE-EN-SEMINE

Récupération de l'eau
Des systèmes innovants, grâce à l’intelligence artificielle,
contrôlent la qualité de l'eau en temps réel, optimise le dosage
des produits chimiques et économise ainsi des ressources.

Revalorisation énergétique
LOCÉLO conçoit des installations durables, intégrant
la récupération d’eau de pluie, des pompes à haut
rendement, l’énergie solaire pour chauffer l’eau et
alimenter le local technique, ainsi que des batteries
de stockage pour une autonomie énergétique même
sans soleil.

Pompes à vitesse variable
Design épuré et performance maximale. Grâce à son
moteur à aimant permanent, son refroidissement
liquide et son pilotage intelligent, cette pompe ultra
silencieuse connectée en Wi-Fi offre un rendement
exceptionnel et de grandes économies d’énergie.

Entretien filtrations - Locaux techniques - Rénovation bassin - Réparation - Modernisation

Contactez-nous  
avec ce lien

Un robot de piscine WYBOT S2
OFFERT (valeur 799€)

pour toute rénovation d’étanchéité !

www.locelo.fr
info@locelo.fr

Dans la limite des stocks disponibles
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Le Syr’Usses lance une
initiative d’aide à l’achat de
récupérateurs d’eau de pluie sur
le bassin versant des Usses !

Le Syr’Usses met en place une initiative pour sensibiliser les habitants à la gestion 
de l’eau et les inciter à adopter des pratiques plus écologiques. Afin de promouvoir 
les économies d’eau, le Syr’Usses organise des ateliers pratiques et propose une 
aide financière à l’achat de récupérateurs d’eau de pluie.

Au printemps dernier, trois ateliers ont été organisés, offrant aux participants 
l’opportunité d’acquérir des astuces de jardinage adaptées aux défis posés par 
les changements climatiques. Les ateliers ont également permis aux habitants 
de bénéficier d’une aide de 50 € pour l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie*, 
contribuant ainsi à réduire leur consommation d’eau potable.

Fort du succès de ces premières sessions, 
un nouvel atelier devrait être prévu entre 
la fin de l’été et le début de l’automne.

*Les ateliers sont exclusivement réservés 
aux résidents du bassin versant des Usses. 

U n  a t l a s  d é t a i l l a n t  l e s  l i m i t e s 
géographiques de cette zone est 
disponible sur le site internet du Syndicat :
www.rivieres-usses.com/ateliers-economies-deau/
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Les plantes invasives :
quels problèmes ? quelles solutions ?
  Pour qu’une espèce végétale soit qualifi ée de plante exotique 
envahissante (PEE), dite plante invasive, elle doit :

  Avoir été introduite, volontairement ou non, par l’Homme sur un lieu 
géographiquement éloigné de son habitat d’origine ;

  S’être implantée dans cette nouvelle localité et avoir proliféré de façon 
exponentielle jusqu’à constituer une menace pour les écosystèmes, les habitats 
ou les espèces indigènes présentes sur son nouveau lieu d’implantation.

L’installation d’une espèce exotique envahissante peut avoir des conséquences :

  Ecologiques : perte de biodiversité, dégradation des milieux ;

  Economiques : coûts d’intervention liés aux impacts causés par l’espèce, perte 
de rendements agricoles, impact sur la qualité paysagère et sur le tourisme ;

  Sanitaires : allergie, risque de brûlure et d’irritation, toxicité (espèces en rouge 
dans la liste ci-dessous).

Sur le territoire, on peut lister les espèces suivantes : 

Bambou 
Berce du Caucase 

  Buddleia de David 
(arbre à papillons)

  Erable negundo 

  Laurier cerise 
Raisin d’Amérique 

  Renouée asiatique 

  Robinier faux-acacia

  Solidage américain 
Sumac de Virginie 

  Topinambour 

  Vergerette du 
Canada 

  Vigne vierge de 
Virginie 
Ambroisie à feuille 
d’armoise

Ailante glanduleux 

  Balsamine de 
Balfour 

  Balsamine de 
l’Himalaya 

Plantes pouvant être dangereuses car toxiques, allergènes et/ou irritantes.

Isabelle POEX, votre agent commercial de proximité, présente
depuis 10 ans sur la communauté de communes Usses et Rhône.

07 68 12 11 26   i.poex@bskimmobilier.com   www.bskimmobilier.com

Vous accompagne pour la valorisation foncière et immobilière de
votre patrimoine. RECHERCHE BIENS A PROPOSER A LA VENTE
à une clientèle qualifiée, solvable et active dans sa recherche.
Maisons individuelles ou mitoyennes, terrains constructibles, appartements.

Remise consentie sur mes honoraires sur présentation de cet encart
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Focus sur l’Ambroisie
Du fait du fort potentiel allergisant de 
l’ambroisie, en cas de présence sur mon 
terrain je suis tenu de * :

  Signaler sa présence sur le site : 
 www.signalement-ambroisie.fr

  La détruire.
En cas de repérage d’ambroisie lors de 
mes promenades, je signale également 
sa présence sur le même site.
* Arrêté n° ARS/DD74/ES/2019-29 du 15/07/2019 
relatif à la lutte contre la prolifération de trois 
espèces du genre

Pour cela, il faut choisir avec soin les espèces à planter, en 
privilégiant les plantes locales.

Si je veux intervenir sur un massif (l’entretenir ou le faire disparaitre) je le fais dans 
les règles de l’art pour éviter qu’il ne colonise les parcelles voisines. Pour cela je 
demande conseil à un spécialiste.

Attention particulière : 
  Les plantes en rouges dans la liste peuvent être dangereuses : prenez vos 
précautions avant toute intervention dessus (vêtements longs, visières, etc.) et 
prenez conseil auprès de spécialistes.

  Les déchets verts issus de l’entretien des massifs de plantes invasives sont l’un 
des vecteurs principaux de dissémination de ces plantes. Ces déchets doivent 
être gérés à part des autres déchets verts !

En 2022, le Syr’Usses a édité un guide sur la gestion
des plantes invasives. Découvre le guide sur :

Guide-STOP-Invasives-VF.pdf

Certaines plantes invasives sont 
issues de nos jardins. Pour préserver 
notre environnement et notre santé, 
adoptons les bons gestes !

pâtisserie/viennoiserie/snacking

Boulangerie
Artisanale

6h - 19h30
ouvert 7j/7

147, rue du Retord
CHÊNE-EN-SÉMINE

moulindelasemine@orange.fr

04 50 45 33 24



Attention : Les déchets verts de plantes invasives doivent 
être traités à part !

ne doivent pas être brûlés car cela participe à la dégradation 
de la qualité de l’air,
ne doivent pas être entreposés dans le lit des cours d’eau ni sur 
les berges car : 

• Leur décomposition asphyxie les plantes présentes sur les 
berges et participe à la pollution organique des eaux, 

• Ils peuvent être entraînés par les eaux et obstruer 
l’écoulement normal du cours d’eau (création d’embâcles). 
En cas de montées des eaux, cela risque d’augmenter les 
dégâts alentours.

Le cumul de petits dépôts de déchets verts tout au long des 
cours d’eau peut entraîner de graves dommages aux milieux 
naturels ainsi qu’aux biens et aux personnes. 

valorisés sur place : broyage (utilisation en platebande 
notamment), compostage (à au moins 5m du haut de berge 
du cours d’eau), paillage, etc. 
déposés en déchetterie ou centre de compostage agréé s’ils ne 
peuvent pas être traités sur place.

Les déchets verts issus de tailles de pelouses, du débroussaillage, de coupe de 
bois, etc. :

Les déchets verts (hors plantes invasives) peuvent être :
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Gestion des déchets verts

• Transport accompagné
• Aide à la sortie et aux rendez-vous
• Aide à domicile
• Aide à la personne
• Aide au repas
• Aide au répit
• Compagnie, présence relationnelle
• Entretien du lieu de vie
• Entretien du linge
•
•

Garde d’enfants à domicile 
Soutien à la parentalité

Frangy / Musièges
ZA des Bonnets - 74270 MUSIÈGES

04.50.44.49.15 

Seyssel
21 grande rue - 74910 SEYSSEL

accueil.seysselfrangy@fede74.admr.org 

Notre engagement

L’ADMR s’engage à domicile,  
au quotidien, auprès de tout public :
• Personnes âgées et/ou en situation 

de handicap ;
• Familles (en cas de naissance 

 multiple, grossesse, maladie, etc.) ;
• Enfants de plus de 3 ans ;
• Personnes en sorties d’hospitalisation ;
• Grand public.

Vous avez besoin d’aide dans votre quotidien et 
vous ne savez pas vers qui vous tourner ?

Le secrétariat et les bénévoles de nos associations
sont à votre disposition pour vous aider.    

Livraison de Repas
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L’intervention des collectivités publiques, supposant un fi nancement public, sur 
des propriétés ne leur appartenant pas est possible si le caractère d’intérêt général 
ou d’urgence des travaux est reconnu. Dans ce cadre, le Syr’Usses peut intervenir 
sur certaines rivières en appliquant un plan d’entretien des cours d’eau (article L 
211 7 du Code de l’Environnement) validé préalablement par le Préfet dans le 
cadre d’une déclaration d’intérêt général (DIG).

Les propriétaires riverains d’un cours d’eau disposent de droits 
particuliers sur les usages de la rivière et de la berge, ainsi que 
des responsabilités quant à l’entretien de celles-ci. 
L’entretien des cours d’eau est une obligation du propriétaire ou de l’exploitant de 
la parcelle attenante à celui-ci. Notons que la propriété s’étend jusqu’au milieu du 
lit du cours d’eau. Les propriétaires sont tenus de « maintenir le cours d’eau dans 
son profi l d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel des eaux et de contribuer à 
son bon état écologique » (article L215-14 du Code de l’Environnement). Cela pour :

Les rivières, quel entretien ?
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  Vous baigner, dans la portion de 
rivière qui se trouve sur votre terrain, 
sous votre responsabilité

  Déplacer ou prélever des matériaux 
(vase, sable, pierre) présents dans 
la moitié du lit qui vous appartient, 
à conditions de ne pas perturber 
l’écosystème et de respecter les 
limites légales, en contactant au 
préalable la DDT de Haute-Savoie

 Prélever de l’eau de la rivière pour un 
usage personnel, sous réserve d’une 
déclaration ou autorisation selon le 
volume prélevé et à condition de 
garantir un débit minimum dans les 
cours d’eau. C’est un droit dont il 
ne faut pas abuser : la ressource en 
eau est limitée sur notre territoire, 
particulièrement en été ! Contactez 
au préalable la DDT de Haute-Savoie 
ou la mairie.

  Pêcher à partir de votre portion de 
berge et jusqu’au milieu du cours 
d’eau, du moment que vous êtes 
membre d’une Association Agréée 
de Pêche et que vous payez la taxe 
piscicole

En bord de rivières vous 
devez éviter fortement de :

  Co u p e r  à  b l a n c  t o u t e  l a 
végétation ligneuse

  Enlever des atterrissements ne 
constituant pas un obstacle à 
l’écoulement

  Disséminer des plantes invasives 

En bord de rivières vous 
pouvez en profi ter pour :
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ou la mairie.

134 ZAC de Champs Courbes
74270  FRANGY

Tél.  04 50 44 74 56
E.mail : contact@duclos-tp.fr

www.duclos-tp.fr

TRAVAUX PUBLICS
TERRASSEMENTS - VRD 
TRANSPORT
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Formation par alternance
À FRANCLENS

LES MÉTIERS DU BÂTIMENT 
ET DES TRAVAUX PUBLICS

DÉCOUVREZ L’ESPRIT MFR

CAP • BAC PRO • BREVET PRO

04 50 77 97 25 • 101, Chemin des Folliets - 74910 Franclens
www.mfrfranclens.fr

LA SOCIÉTÉ COM 2000 REMERCIE LES ANNONCEURS
POUR LEUR PARTICIPATION

À LA RÉALISATION DU GUIDE ECO-CITOYEN
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE USSES ET RHÔNE

CONCEPTION/RÉALISATION ET RÉGIE PUBLICITAIRE : 
COM 2000 - Tél. : 01 60 03 14 14 - info@com2000.fr
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En bord de rivières…
En bord de rivières il vous est 
interdit de :

Utiliser des pesticides à proximité de 
la rivière, ou déverser des substances 
polluantes (hydrocarbures, produits 
ménagers, huiles de vidange...)

Déposer des déchets dans le cours 
d’eau et sur ses berges y compris 
les déchets organiques tels que les 
déchets verts et le fumier 

Empêcher le bon fonctionnement
des systèmes d’évacuation et de 
traitement des eaux

Faire vivre des espèces nuisibles sur 
votre propriété et en introduire dans 
la rivière (tortue de Floride, perche 
soleil, écrevisse américaine…)

Dessoucher, hormis dans les cas 
particuliers de menace immédiate 
de formation d’embâcles

Brûler des résidus végétaux 

Pénétrer dans le cours d’eau avec un 
engin motorisé

Intervenir sur un ouvrage propriété 
d’autrui (public ou privé)

Remblayer le lit du cours d’eau ou 
son lit d’inondation

Recalibrer ou curer le cours d’eau

Réaliser des protections de berges 
artificielles

Assécher  des  zones humides 
(drainages, fossés, remblai…)

Pour des interventions spécifiques 
(curage, pose de buse, traversée d’engins 
motorisés, etc.) une autorisation 
préalable est nécessaire, pour cela 
contactez les services de l’Etat en 
charge de la Police de l’Eau (DDT 74).

Le Syr’Usses a conçu un guide pour 
vous accompagner dans l’entretien 
de vos cours d’eau et de leurs berges. 
Retrouvez-y pleins de bons conseils : 
https://www.rivieres-usses.com/gerer-
nos-milieux/entretien-des-berges/ .

Parce que cohabiter avec 
une rivière, ça s’apprend, 
n’hésitez pas à contacter 
le Syndicat de Rivières les 
Usses pour toute question !

La biodiversité chez soi
Les zones humides :
Les zones humides sont des espaces 
essentiels pour la ressource en eau : 
régulation des débits de rivières, 
recharge des nappes souterraines, 
dépollution des eaux, réservoirs 
naturels d’eau... Riches d’un point 
de vue écologique, elles abritent 
de nombreuses espèces. Elles sont 
également le support de nombreuses 
activités humaines, comme l’agriculture 
ou le tourisme.

Ces espaces précieux sont aussi très 
fragiles et menacés par l’urbanisation, 
des pratiques agricoles, des plantes 
invasives mais aussi de la déprise agricole. 

En 30 ans, en France, la moitié ont 
disparu en raison des activités humaines. 
Et même si la vitesse de dégradation 
s’est ralentie, le phénomène continue. 
Leur sauvegarde est donc essentielle !

Préserver ces espaces sur ses parcelles 
c ’est  contribuer à préser ver la 
ressource en eau et la biodiversité de 
notre territoire.

Pour plus d’information, vous pouvez consulter le 
guide Zones Humides sur www.rivières-usses.com. 
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Les classes d’eau des Usses,
qu’est-ce que c’est ?

Depuis 2019, le Syndicat de 
Rivières les Usses propose 
de sensibiliser les écoliers du 
bassin-versant à la protection 
de l’eau et des milieux aquatiques.
Ce dispositif, mené en autonomie par 
les enseignants du 3ème cycle pendant 
une semaine, permet d’aborder la 
thématique de l’eau tout en étudiant 
le contexte géographique du bassin 
versant des Usses : d’où vient l’eau que 
nous buvons ?

À quoi servent les zones humides ? 
Comment fonctionne une rivière ? 
Pourquoi notre territoire manque d’eau ?

Les Classes d’Eau sont divisées en trois parties :

U n  te m p s  d ’ a p p r e n t i s s a g e  : 
sous forme de présentat ions , 
d’expériences et de visites de terrain, 
pour découvrir le thème d’étude sur 
le territoire.

Une création collective : chaque 
élève produit un support (vidéo, 
journal, poésie…). La forme est 
libre tant qu’elle témoigne d’une 
approche active des élèves dans leur 
environnement. 

Une séance de « clôture » du travail 
des élèves, avec des personnes 
e x t é r i e u r e s  ( p a r e n t s ,  é l u s , 
journalistes…). Chaque élève reçoit 
ensuite un diplôme.

Une mallette, ainsi qu’un livret de bord, 
sont mis à disposition des enseignants 
afin de les guider dans l’organisation 
des séances. Les écoles peuvent choisir 
une animation proposée par une 
association partenaire pour la somme 
de 500 €, entièrement pris en charge 
par le Syr’Usses ».

Les livrets Classe d’Eau sont en accès 
libre sur le site du Syr’Usses :   
www.rivieres-usses.com.

Les thèmes abordés sont :
le manque d’eau 
la biodiversité 
le fonctionnement de la rivière
la qualité des eaux.
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Seyssel N°1

www.all iance.taxis74.com




